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SIGNATAIRES 

 

Organisations patronales 
 

F®d®ration nationale des offices de tourisme et syndicats dôinitiative (FNOTSI),  

280 boulevard Saint-Germain, 75007 Paris ;  

 

Fédération nationale des comités régionaux de tourisme (FNCRT),  

17, avenue de lôOp®ra - 75001 Paris ; 

 

Fédération nationale des comités départementaux du tourisme (FNCDT),  

280 boulevard Saint-Germain, 75007 Paris ; 

  

Fédération nationale des services de réservation loisirs accueil (FNSRLA), 

280 boulevard Saint-Germain, 75007 Paris ; 

 

Fédération nationale des Gîtes de France (FNGF),  

56, rue Saint-Lazare, 75009 Paris. 

 

 

Syndicats de salariés 

 

Syndicat national des professions du tourisme, confédération française de lôencadrement 

CFE/CGC,  

126 rue du Faubourg Saint-Denis  75010 Paris ; 

 

Union nationale des employés et cadres du tourisme (UNECTOUR),  

8, rue des Riots  03000 Bressolles ; 

 

Fédération des services CFDT,  

Tour Essor ï 14 rue Scandicci  93508 Pantin cedex ; 

 

Service tourisme loisirs CFTC,  

197 rue du faubourg Saint Martin, 75010 Paris ; 

 

Syndicat national de lô®ducation permanente, de lôanimation, de lôh®bergement et du 

tourisme, FO,  

2, rue Fléchier, 75009 Paris. 
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Chapitre I : Dispositions générales 

Article 1 : Champ dôapplication 

 

La convention collective est conclue en application des textes législatifs et réglementaires. 

Elle règle les relations entre les salariés et les employeurs de tous les organismes, sur le 

territoire national (métropole et départements dôoutre-mer) : entreprises et établissements à 

caractère commercial ou non, groupements locaux, départementaux, régionaux ou  nationaux 

de tourisme qui se livrent ou apportent leur concours aux opérations permettant de faciliter 

lôaccueil ou dôaméliorer les conditions de séjour des touristes dans leur zone géographique 

dôintervention et qui sont principalement r®f®renc®s sous le code NAF 633 Z, ¨ lôexclusion 

des entreprises exer­ant une activit® principale dôagent de voyages, relevant de la convention 

collective nationale des agences de voyage et de tourisme, ou entrant dans le champ 

dôapplication de la convention collective nationale du tourisme social et familial.   

 

Article 2 : Durée, dénonciation, révision 

 

a) La présente convention est conclue pour une durée indéterminée. 

 

b) Elle peut être dénoncée par l'une ou l'autre des parties signataires, conformément à la 

législation en vigueur. La partie qui en prend l'initiative doit en aviser les autres 

signataires par lettre recommandée avec accusé de réception, et déposer la dénonciation 

auprès des services du ministre chargé du travail. 

 

c) La révision partielle ou totale peut être demandée par chacune des parties signataires. 

La commission paritaire se réunit au plus tard dans les quarante-cinq jours. Les articles 

ainsi révisés feront l'objet d'un avenant. 

De toute évidence, les textes de la présente convention s'appliqueront jusqu'à l'extension 

des nouveaux avenants. 

 

 

Article 3 : Avantages acquis 

 

Le présent texte remplace à la date de son extension la convention collective nationale en 

application dans les organismes d®finis ¨ lôarticle 1. Toutefois, cette convention ne peut 

pas être la cause de la suppression des avantages  collectifs plus favorables contractés par 

accord dôentreprise.  

Les avantages conventionnels ou non, acquis à titre individuel sont maintenus sous 

r®serve quôils soient plus favorables que le pr®sent texte. 

 

Chapitre II : Droit syndical 

 

Article 4 : Principes  

 

Conformément à la loi, les parties contractantes reconnaissent à chacun la liberté 

d'adhérer ou non à un syndicat de son choix. Elles reconnaissent également aux syndicats 
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la libert® dôexercer leur action dans le cadre des dispositions l®gales et r®glementaires en 

vigueur. 

 

Article 5 : Disposition spécifique aux membres des commissions paritaires nationales 

 

Les salariés ayant reçu un mandat de leur organisation syndicale ou professionnelle en 

vue de si®ger dans lôune des commissions paritaires de branche, b®n®ficient, durant leur 

mandat, des protections attribuées aux délégués syndicaux.  

 

 

Article 6 : Indemnisation des frais pour lôexercice du droit syndical dans le cadre des 

commissions paritaires nationales 

 

Lôindemnisation  des frais de d®placements, dôh®bergement et de restauration des membres de 

ces commissions est assurée par les organismes employeurs signataires de la présente 

convention. Elle sôeffectue selon le r¯glement int®rieur en vigueur et propre ¨ chaque 

commission.  

 

 

Article 7 : Modalit®s dôexercice du droit syndical  

 

Des congés de formation économique, sociale et  syndicale pourront être pris selon les 

modalités suivantes : 

Les salari®s titulaires dôun mandat syndical b®n®ficieront dôun cong® r®mun®r® annuel et 

cumulable de 2 jours au niveau départemental, 4 jours au niveau régional, 6 jours au niveau 

national. 

Ces congés sont assimilés à du temps de travail effectif. 

 

 

 

Chapitre III : représentation du personnel 

 

Article 8 : D®l®gu®s du personnel, comit® dôentreprise  et délégation unique du personnel 

 

La mise en place ainsi que le renouvellement des délégués du personnel, des membres du 

comit® dôentreprise et des membres de la d®l®gation unique du personnel se feront 

conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur.  

 

a) Délégués du personnel : 

 

Lô®lection des d®l®gu®s du personnel avec suppléant est obligatoire dans tous les organismes 

occupant au moins 5 salariés. 

Elle rel¯ve de lôinitiative de lôemployeur et intervient ¨ la m°me date que celle du comit® 

dôentreprise si celui-ci existe.  

Les délégués du personnel sont élus pour deux ans et rééligibles.  

Ils b®n®ficient, au titre exclusif de leur mandat conventionnel du temps n®cessaire ¨ lôexercice 

de leurs fonctions dans la limite de 15  heures par mois.  

Ce temps est considéré comme temps de travail effectif.  
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b) Comit® dôentreprise : 

 

La mise en place du comit® dôentreprise est obligatoire dans tous les organismes occupant au 

moins 50 salariés.  

Les membres du comit® dôentreprise sont ®lus pour deux ans et r®®ligibles.  
 

c) Délégation Unique du Personnel 

 

Pour les entreprises de 50 salariés et plus, et de moins de 200 salariés, il est possible de mettre 

en place une délégation unique du personnel (DUP), exerçant à la fois le mandat de délégué 

du personnel et le mandat de membre du Comit® dôEntreprise. 

  

 

Article 9 : Licenciement des délégués du personnel   

 

Tout licenciement ou mutation comprise dans un transfert partiel dôactivit® d'un 

représentant du personnel ne peut se faire sans autorisation de l'inspecteur du travail dont 

d®pend lô®tablissement. 

 

Chapitre IV : Contrats de travail 

 

Article  10 : Rappel des principes  

 

Toute embauche de personnel, quel que soit son statut, doit faire l'objet d'un contrat de travail 

écrit qui sera établi entre l'employeur et le salarié.  

Il doit comporter au minimum l'ensemble des informations définies par le Code du travail, 

notamment le nom du salari®, lôintitul® du poste et la qualification conventionnelle qui y est 

attach®e, la r®f®rence ¨ la convention collective applicable, la dur®e de la p®riode dôessai et les 

conditions éventuelles de son renouvellement, le montant et lôindice de la r®mun®ration ainsi 

que ses diff®rentes composantes, y compris sôil en existe, les primes et accessoires de salaire, 

le nom et lôadresse de la caisse compl®mentaire de retraite et celles de lôorganisme de 

prévoyance. Une fiche de poste sera obligatoirement annexée au contrat de travail. 

Pour les contrats à durée déterminée, le contrat de travail devra également comporter le nom, 

la qualification du salari® remplac® et le motif du contrat, la date dô®ch®ance du terme et, le 

cas échéant, une clause de renouvellement.  

Toute modification du contrat de travail devra faire l'objet d'un avenant au dit contrat.  

 

 

Article 11 : Contrat à Durée Indéterminée (CDI)  

 

1 ï P®riode dôessai  
 

a) durée 

 Pour les employés : 1 mois 

 Pour les agents de maîtrise et techniciens : 2 mois 

 Pour les cadres : 3 mois 
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b) renouvellement de la période d'essai 

Lorsque les parties nôont pu, ¨ la fin de la p®riode dôessai, prendre une d®cision d®finitive sur 

la poursuite du contrat, elles peuvent, dôun commun accord, la renouveler avant la fin de 

lôessai. Un renouvellement ne peut intervenir quôune fois pour une p®riode de m°me dur®e.  

 

2 - Rupture du contrat de travail à durée indéterminée et préavis 

 

Pass®e la p®riode dôessai et sauf cas de faute grave, faute lourde ou force majeure, toute 

rupture du contrat de travail à durée indéterminée donne lieu à un préavis. 

 

Quelle que soit la partie prenant lôinitiative de la rupture, les dur®es de pr®avis sont 

réciproques : 
 

 Pour les employés :un mois. Employé ayant plus de deux années d'ancienneté : deux mois 

 Pour les agents de maîtrise et techniciens :deux mois. 

 Pour les cadres : trois mois. 

 

En cas de licenciement ou de démission, et pendant toute la durée du préavis, le salarié est 

autoris® ¨ sôabsenter   pour rechercher un nouvel emploi à raison de deux demi-journées par 

semaine fix®es dôun commun accord entre lôemployeur et le salari® en fonction des imp®ratifs 

du service. 

En cas de désaccord, elles seront fixées par moitié au choix du salarié et par moitié au choix 

de lôemployeur. Si accord entre les parties, ces heures de recherche dôemploi peuvent °tre 

cumulées en fin de période de préavis. 

 

 

Article 12 : Contrat de travail à durée déterminée (CDD)  

 

Les règles régissant ce contrat sont fixées par les dispositions légales et réglementaires en 

vigueur. 

 

 

Chapitre V : Indemnités 

Article 13 : Indemnités  

 

a) licenciement   

Tout salari® ayant au minimum deux ann®es dôanciennet® dans lôentreprise aura droit en cas 

de licenciement - sauf cas de faute grave, faute lourde ou force majeure - au paiement dôune 

indemnité calculée comme suit : 

 

 20% du salaire brut mensuel par année de présence pour les dix premières années. 

 un tiers du salaire brut mensuel par ann®e dôanciennet®, ¨ partir de la onzi¯me ann®e. 

 Pour lôensemble des salariés âgés de plus de cinquante ans, dont le licenciement intervient 

apr¯s vingt ans dôanciennet® dans lôentreprise, lôindemnit® pr®vue ci-dessus est doublée. 

 

b) de fin de carrière  

Le salarié partant à la retraite perçoit une indemnité de fin de carrière au moins égale à 

20% du salaire brut mensuel par année d'ancienneté dans l'entreprise. Le salaire brut 

mensuel servant de base de calcul est le dernier salaire perçu.  
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Toutefois, pour les salari®s qui ont exerc® leur activit® ¨ temps partiel, lôindemnité de 

départ à la retraite est calculée au prorata-temporis des années travaillées à temps complet 

et des années travaillées à temps partiel. La base de calcul pour la période à temps partiel 

sôeffectue sur le salaire brut mensuel reconstitu® du dernier salaire perçu. 

Article 14 : Indemnité pour travail du dimanche, jours fériés et de nuit  

 

Les règles régissant le travail du dimanche, des jours fériés et le travail de nuit sont celles 

définies par les dispositions légales et réglementaires en vigueur. 

La comptabilisation du nombre de dimanches et jours f®ri®s sôentend pour lôann®e 

commençant au 1
er
 juin année n pour se terminer le 31 mai année n+1. 

La p®riode de r®cup®ration des heures est de 3 mois par rapport ¨ la date dôouverture des 

droits   ( à partir de lôacquisition de 7h de repos compensateur, soit 1 jour ). Ces jours de 

récupération ne pourront pas être accolés aux périodes de congés payés, sauf accord de 

lôemployeur. Les dates de prise des r®cup®rations seront fix®es pour moiti® par le salari® et 

pour moiti® par lôemployeur. En cas de d®saccord, les dates seront fix®es alternativement par 

lôemployeur et par le salari®. 

Les heures travaill®es le dimanche dans le cadre de lôhoraire hebdomadaire l®gal ou 

conventionnel ne sont pas des heures supplémentaires.  

Les heures d®passant lôhoraire hebdomadaire sont des heures suppl®mentaires et donnent lieu 

aux compensations en vigueur. 

 

a) Travail du dimanche 

 

Le personnel travaillant habituellement le dimanche et plus de huit dimanche par an est 

soumis aux règles suivantes : 

Paiement des heures au taux horaire de 150 % (côest ¨ dire une majoration de 50%) et 

récupération des heures sur la base de 100 %, soit 1 heure récupérée pour 1 heure travaillée. 

 

Le personnel travaillant exceptionnellement le dimanche, dans la limite de 8 dimanches par an 

est soumis aux règles suivantes : 

 Soit le paiement des heures au taux horaire de 150 % (côest ¨ dire une majoration de 
50%)  

 Soit la possibilité de récupération des heures sur la base de 150 %, soit 3 heures 

récupérées pour 2 heures travaillées. 

 Le choix entre ces deux possibilit®s fera lôobjet dôun accord entre les deux parties, 
préalablement au recours au travail du dimanche. 

 

b) Jours fériés   

 

Les  heures travaillées les jours fériés (1
er
 janvier, le lundi de Pâques, le 8 mai, le lundi de 

Pentec¹te, lôAscension, le 14 juillet, le 15 ao¾t, la Toussaint, le 11 novembre, No±l) et le1
er
 

mai donnent droit ¨ un repos compensateur  de 100% ( côest ¨ dire 1 heure r®cup®r®e pour 1 

heure travaillée ) et au paiement des heures de travail au taux horaire de 200% ( côest ¨ dire 

une majoration de 100% ). 

 

c) Travail de nuit 

 

Sont considérées comme heures de nuit les heures effectuées entre 21h et 6h. Elles donnent 

droit au salarié  ¨ un repos compensateur  de 100% ( côest ¨ dire 1 heure récupérée pour 1 
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heure travaill®e ) et au paiement des heures de travail au taux horaire de 200% ( côest ¨ dire 

une majoration de 100% ). 

 

 

Article 15 : Indemnité en période de maladie ou d'accident  

 

En application de la loi n° 78-49 du 19 janvier 1978 sur la mensualisation , les salariés 

interrompant le travail pour cause de maladie ou accident, et ayant adressé sous 48 heures 

le certificat médical justificatif à l'employeur, ont droit : 

Á Pendant une première période, dite de pleine indemnité, au maintien du salaire 

Á Pendant une seconde période, au versement d'une indemnité réduite 

correspondant aux 2/3 de la rémunération brute.  
 

Les indemnit®s ainsi d®finies sont vers®es par lôorganisme  employeur pendant les 

périodes suivantes, et ce à partir du premier jour dôabsence pour les salari®s ayant plus 

dôun an dôanciennet® : 

 

Présence 

dans lôorganisme 

Indemnité pleine 

( période de ) 

Indemnité réduite 

( période de ) 

0 à 1 an Régime de la  

Sécurité Sociale 

Régime de la  

Sécurité Sociale 

De 1 à 2 ans 2 mois 2 mois 

Au delà de 2 ans 3 mois 3 mois 

 

Les p®riodes dôabsence indemnis®es sont d®compt®es sur 12 mois cons®cutifs ¨ partir du 

premier jour dôabsence. 

Les employeurs sont tenus de s'affilier à une caisse de régime complémentaire collectif 

de prévoyance pour assurer les indemnités dues pour les périodes suscitées, et de se 

conformer aux dispositions du code du travail. 

 

Chapitre VI : durée du travail 

 

Article 16 : durée du travail 
 

Application de lôaccord sur la R®duction du Temps de Travail du 30 mars 1999 

 

 

Article 17 : Décompte et indemnisation des temps de déplacement professionnel. 

 

Le pr®sent article sôapplique lorsque aucune disposition plus favorable nôest pr®vue dans un 

accord dôentreprise. 

 

a) : Déplacements professionnels  

 

Définitions : 

Il y a déplacement lorsque le salarié accomplit une mission extérieure à son lieu de travail.  
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Il y a voyage lorsque lô®loignement, le temps du trajet aller-retour et/ou le contenu de la 

mission empêchent le salarié de rejoindre chaque soir son domicile. 

 

 

b) : Modalit®s dôindemnisation : 

 

Lôordre de mission d®termine le d®part et la dur®e de la mission. Dans le cadre de cette 

mission, les déplacements et les voyages sont indemnisés comme suit : 

 

1 Les déplacements : 

- Le temps de mission : Le temps réel passé dans l'exécution de la mission 

(heures de salon, de r®union de travail, é) est consid®r® comme temps de 

travail effectif 

- Le temps de déplacement  est  assimilé à du temps de travail effectif. 

 

 

2 Les Voyages : 

- Le temps de mission : Le temps réel passé dans l'exécution de la mission 

(heures de salon, de r®union de travail, é) est consid®r® comme temps de 

travail effectif.  

- Le temps de voyage ( aller-retour ) : Quand il est pris en dehors du temps de 

travail, les 5 premières heures sont payées et comptabilisées comme temps de 

travail à 100%. Au delà de 5 heures, elles sont indemnisées ou récupérées à 

50% du temps passé.  

 

 

Article 18 : Modalités de défraiements et de prise de repos compensateur 

 

a) Tout déplacement ou voyage quelle que soit sa durée, est pris en charge par l'employeur. 

Cette prise en charge comprend dans la mesure du possible, l'organisation, la réservation et le 

paiement des frais principaux de transport collectif (bateau/train/avion) et d'hébergement pour 

des missions effectuées sur le territoire métropolitain.  

Cette prise en charge est obligatoire pour des missions effectuées hors du territoire 

métropolitain. 

 

b) La durée et l'éloignement nécessités par le déplacement ou le voyage sont soumis aux 

régimes de prise en charge suivants : 

 

ü Pour déplacement  inférieur ou égal à 24 heures (1jour), les frais de transport et 

de repas sont remboursés sur justificatifs ( selon les barèmes en vigueur dans 

lôentreprise ) et font l'objet d'une avance minimum et suffisante pour couvrir les 

frais de la mission et de ses annexes. 

 

ü Pour un voyage dôune dur®e sup®rieure ¨ 24 heures (1jour) et inf®rieure ou 
égale à 1 semaine, les frais de transport, d'hébergement et de repas sont 

rembours®s sur justificatifs ( selon les bar¯mes en vigueur dans lôentreprise ) et 

font l'objet d'une avance minimum et suffisante pour couvrir les frais du voyage et 

de ses annexes. 

 

ü Pour un voyage dôune dur®e sup®rieure  ¨ 1 semaine, les frais de transport, 
d'hébergement et de repas sont remboursés sur justificatifs ( selon les barèmes en 
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vigueur dans lôentreprise ) et font l'objet d'une avance minimum et suffisante pour 

couvrir les frais de la mission/voyage et de ses annexes qui sera ponctuelle si ces 

voyages sont occasionnels ou permanente si ces voyages sont réguliers. Dans ce 

cas lôavance s'effectuera sur une base trimestrielle d'estimation qui se renouvellera 

chaque trimestre autant que de besoin. 

 

c) Les remboursements effectifs s'effectuent sur justificatifs ( selon les barèmes en vigueur 

dans lôentreprise ) et sans d®lai pour les frais engag®s pour des voyages n'ayant pas fait l'objet 

d'une avance. Toutefois, il est admis qu'un délai d'une semaine peut être nécessaire pour 

effectuer ce remboursement.  

Les remboursements de frais ayant fait l'objet d'une avance sont remboursés dans les délais 

les plus courts possibles. Ils ne pourront en aucun cas excéder 60 jours. 

 

 

d) Remboursement kilométrique : 

Les frais de transport sur un véhicule personnel ou assimilé sont remboursés selon le barème 

fiscal en vigueur sans pouvoir être supérieurs au barème prévu pour un véhicule de 7 cv 

fiscaux. 

 

 

e) Repos compensateur de déplacement/voyage : 

Il est pris : 

Á immédiatement à l'issue du déplacement ou du voyage  lorsque celui-ci est effectué en 

dehors du territoire européen, 

Á dans les 15 jours qui suivent le déplacement/voyage lorsque celui-ci est effectué sur le 

territoire européen et hors du territoire métropolitain. Dans ce cas le repos 

compensateur est fixé d'un commun accord. 
Á dans le mois qui suit le déplacement/voyage lorsque celui-ci est effectué sur le 

territoire métropolitain. Dans ce cas le congé de récupération est pris à l'initiative du 

salarié. 
 

Ce régime est applicable sauf accord spécifique entre les parties 

 

 

Chapitre VII : Rémunération 

 

Article 19 : Salaires  

 
Le salaire de base est alloué conformément aux dispositions légales et réglementaires en 

vigueur. Il se r®f¯re ¨ lôindice attribu® au salari® pr®vu dans la grille de qualification. 

 

La valeur du point est fix® ¨ 1ú ¨ la date de signature de la pr®sente convention.  

Suivant lôaccord du 22 f®vrier 2001, il est convenu de retenir le principe dôun accord salarial 

intervenant au plus tard le 1
er
 octobre de chaque année, prévoyant une hausse annuelle de la 

valeur du point, applicable par moitié au 1
er
 janvier et au 1

er
 juillet de lôann®e suivante. 

 

Cette disposition sôappliquera ¨ dater du 1
er
 juillet 2003. 
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Article 20 : Prime dôanciennet®  

 

Les salariés bénéficient d'une prime en fonction de leur ancienneté dans l'organisme 

employeur. 

On entend par ancienneté dans un organisme, le temps de présence pendant lequel le salarié a 

été occupé dans l'organisme, ses différents établissements ou filiales, annexes ou autres. 

Pour les salariés à temps partiel, l'ancienneté est décomptée comme s'ils avaient été occupés à  

temps complet. 

Les périodes non travaillées étant prises en compte en totalité. 

Sont assimilés au temps de présence dans l'organisme employeur : 

- les interruptions pour périodes militaires obligatoires, le rendez-vous citoyen ; 

- les périodes de congés payés, maladies, maternité, accidents, congés parental, congés de  

formation économique, sociale et syndicale et autres congés de formation. 

La prime d'ancienneté est calculée sur le salaire de base de l'intéressé, sur les bases suivantes : 

3% après trois années de présence, plus 1% pour chaque année supplémentaire avec un 

maximum de 20%. 

 

Le b®n®fice de la prime dôanciennet® interviendra pour la premi¯re paye du mois civil suivant 

la date ¨ laquelle le salari® r®unit les conditions dôouverture au b®n®fice de la prime. 

 

 

Article 21: Gratification  

 

Les organismes accorderont ¨ leur personnel ayant au moins 6 mois dôanciennet® une 

gratification de fin dôann®e ou de fin dôexercice. 

 

 

Chapitre VIII  : Prévoyance 

 

Chaque entreprise entrant dans le champ dôapplication de la Convention Collective des 

Organismes de Tourisme est tenu dôaffilier lôensemble de ses salari®s ¨ un r®gime de 

prévoyance. 

 

Article 22 : salariés non-cadres   

 

a :Couverture 

 

Ce régime doit prévoir à minima la couverture : 

 De lôincapacit® de travail 

 De lôinvalidit® partielle et permanente 

 Du décès 

 

b :Taux 

 

Pour couvrir ce r®gime lôentreprise devra y consacrer au minimum 0.75% de sa masse 

salariale brute. Cette cotisation est ¨ la charge exclusive de lôemployeur. 
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Article 23 : salariés cadres 

 

Le régime de prévoyance des cadres doit être conforme à la Convention Collective Nationale 

de Retraite et de Prévoyance des cadres du 14 mars 1947 et ses avenants. 

 

 

Chapitre IX  : Congés 

 

Article 24 : Durée des congés payés  

 

Le salarié bénéficie d'un congé de deux jours et demi par mois de travail effectif durant 

l'année de référence (entre le 1er juin de l'année précédente et le 31 mai de l'année en 

cours), soit trente jours ouvrables ou cinq semaines par an.  

Les dates sont définies dans le courant du 1
er
 trimestre. Elles ne peuvent être modifiées 

dans un d®lai dôun mois avant la date de d®part pr®vue. En cas de diff®rent sur le choix 

des dates entre les salari®s dôun m°me organisme, lôemployeur appliquera 

obligatoirement lôalternance.  

Pour les salari®s ayant des enfants scolaris®s, lôemployeur s óefforcera de leur accorder le 

congé principal durant les vacances scolaires. 

 

Article 25 : Fractionnement 

 

Le salarié a droit à un congé principal de 24 jours ouvrables maximum ( soit 4 semaines 

consécutives ), plus une cinquième semaine ne pouvant être accolée aux 4 semaines 

précédentes. 

En cas de fractionnement, qui ne peut °tre impos® par lôemployeur, un cong® principal de 

12 jours ouvrables minimum ( soit 2 semaines consécutives ) devra être accordé entre le 

1
er
 mai et le 31 octobre.  

Le fractionnement ne concerne que le congé principal de 24 jours ; chaque 

fractionnement compris entre 3 et 5 jours donne droit à une journée supplémentaire ; 

chaque fractionnement au-delà de 5 jours donne droit à 2 journées supplémentaires.       

Le maximum de jours accordés est limité à 6 jours par année. 

 

Article 26 : Maladie en cours de congé payé 

 

Si un salari® est malade pendant son cong® annuel pay®, il est tenu dôadresser un certificat 

médical à son employeur et une durée de congé égale à ce temps d'interruption sera prise 

soit à l'issue de la période préalablement fixée, soit reportée à une date ultérieure, après 

accord des parties. 
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Article 27 : congés spéciaux 

 

Les cong®s sp®ciaux s'appliquent ¨ lôensemble du personnel de lôentreprise. 

 

Cong®s pour ®v®nement dôordre familial 

Ces cong®s doivent °tre pris imp®rativement au moment de lô®v®nement, sans condition 

dôanciennet®, en jours ouvrables : 

 

Mariage dôun salari®éééééééééééééééééééééé 4 jours 

Mariage dôun enfantéééééééééééééééééééééé 2 jours 

Mariage ou d®c¯s dôune sîur ou dôun fr¯re du salari® éééééééé... 1 jour 

Naissance ou adoption (au foyer du salari®) éééééééééééé... 3 jours 

D®c¯s du conjoint ou dôun enfant de la cellule familialeééééééé.é 5 jours 

D®c¯s dôun ascendant du salari® ou du conjoint ééééé..é.é.é.éé 3 jours 

D®m®nagement du salari®ééééééééééé.ééééééé...é 2 jours/an 
 

On entend par conjoint toute personne sôinscrivant dans toute forme de vie commune 

reconnue et d®clar®e ¨ lôemployeur. 

Si ces ®v¯nements ont lieu durant une absence du salari® dans lôentreprise ( congés payés, 

maladie, formation, é ) ils ne donneront pas lieu ¨ r®cup®ration. 

 

 

Article 28 : Autres congés 

 

Les règles régissant les autres congés tels que, notamment, les congés de maternité, en vue 

dôune adoption, parental dô®ducation, pour enfant malade, à temps partiel en cas de maladie 

ou handicap dôun enfant, dôaccompagnement dôune personne en fin de vie, pour cr®ation 

dôentreprise, de formation syndicale, sans solde,  etc. é sont celles d®finies dans le Code du 

Travail. 

 

Chapitre X : formation professionnelle 

 

Article 29 : Formation professionnelle  

 

Le droit à la formation professionnelle continue est régi conformément aux dispositions 

du livre IX du code du travail. Les partenaires sociaux, soucieux de l'intérêt social et 

économique que représente la formation professionnelle pour notre secteur d'activités, 

s'engagent à mettre en place une commission paritaire nationale pour l'emploi et la 

formation dans les douze mois suivant la signature de ce texte. 

Cette commission aura pour vocation de déterminer les orientations, les choix et les 

priorit®s en mati¯re dôemploi et de formation. 

 

Le droit à la formation professionnelle continue est régi conformément aux dispositions 

du livre IX du code du travail. Les partenaires sociaux, soucieux de l'intérêt social et 

économique que représente la formation professionnelle pour notre secteur d'activités, 

décident de mettre en place une commission paritaire nationale emploi-formation. 
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Article 30 : Composition de la Commission Paritaire Nationale Emploi Formation 

(CPNEF)  

 

Le droit à la formation professionnelle continue est régi par les dispositions du Code du 

Travail.  

 

Les partenaires sociaux ont décidé de créer à cet effet une Commission Paritaire Nationale 

Emploi Formation (CPNEF) composée de représentants des organisations professionnelles 

des employeurs et des salariés (un titulaire et/ou un suppléant par organisation). 
 

 Les représentants des salariés sont désignés par les organisations syndicales, signataires de 

la convention collective nationale qui disposent à tout moment des mandats ainsi confiés. 

 Les représentants des organismes employeurs mandatés à la Commission Mixte Paritaire 

(titulaires et suppléants) siègent de droit à la CPNEF. 

 

Article 31 : Objectifs de la CPNEF  

 

La CPNEF est chargée de mettre en place et de contr¹ler, en mati¯re dôemploi et de 

formation, tous les moyens nécessaires à la réalisation des objectifs définis par le présent 

accord : 

 

 Renforcer les moyens de r®flexion et dôaction de la profession dans tous les domaines li®s 
¨ lôemploi et à la formation professionnelle, notamment par la reconnaissance des 

qualifications initiales ou acquises ; 

 Agir pour que lôemploi et la formation professionnelle soient reconnus comme ®tant les 
®l®ments d®terminants dôune politique sociale novatrice ; 

 Elaborer une politique dôensemble tant en mati¯re de formation que dôemploi ; 

 Mettre en place les moyens n®cessaires ¨ lôapplication de cette politique. 

 

 

Article 32 : Les missions de la CPNEF ( Formation et Emploi )  

 

En matière de formation, la CPNEF est plus particulièrement chargée :  

 De regrouper lôensemble des donn®es qui permettront dô®tablir le bilan des actions de 
formation réalisées dans le cadre du plan de formation ; 

 De d®finir les moyens ¨ mettre en îuvre pour que puisse °tre r®alis®e une véritable 

politique dôinsertion des jeunes dans le secteur professionnel, notamment dans le cadre de 

lôutilisation du 0,4% de la masse salariale pr®vue par la loi, pour lôalternance ; 

 De rechercher, en concertation avec les pouvoirs publics et les organismes de formation, 

les moyens propres ¨ assurer lôoptimisation des ressources de formation ; 

 De demander ¨ lôEtat la mise en îuvre dôune ®tude prospective de lôemploi et de 

participer ¨ la d®finition dôun engagement de d®veloppement de la formation 

professionnelle ainsi quô¨ tout dispositif visant ¨ am®liorer la formation professionnelle 

dans les organismes de tourisme. 

 

Dans ce cadre, la CPNEF désigne un Organisme Paritaire Collecteur Agréé (OPCA) pour 

collecter et gérer les fonds de formation professionnelle au titre du plan de formation et de 

lôalternance.  
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Le renouvellement de lôOPCA se fait soit par tacite reconduction, selon les termes du contrat 

signé, soit par appel d'offre avant la date de résiliation de l'accord en cours. 

 

Chaque année, la CPNEF se réunit pour définir les priorités, les objectifs et les moyens de la 

formation professionnelle de la branche. Sont ainsi définis : 

 Les axes nationaux et régionaux   

 La répartition des ressources entre utilisation nationale et utilisation régionale.  

 
En matière d'emploi, la CPNEF est plus particulièrement chargée :  

 Dô®tudier en permanence lô®volution des emplois tant qualitativement que 
quantitativement ; 

 De chercher toutes les solutions susceptibles de r®duire la pr®carit® de lôemploi ; 

 Dôadapter le d®veloppement des formations professionnelles ¨ lô®volution de lôemploi 

et notamment ¨ lôinsertion des jeunes ; 

 De susciter, en cas de licenciement économique, toutes les solutions susceptibles 

dô°tre mises en îuvre pour faciliter le reclassement ou la reconversion ; 

 De trouver les moyens dôune meilleure gestion de lôoffre et de la demande dôemploi. 

 

Il sera établi un bilan annuel quantitatif et qualitatif des plans de formation. 

 

Article 33 : Organisation de la CPNEF  

 

Les parties signataires laissent à leurs représentants au sein de cette commission le soin de 

déterminer les règles de son organisation et de son fonctionnement, notamment par le biais 

dôun r¯glement int®rieur qui comprendra : 

 

 La périodicité et le calendrier des réunions qui doivent se tenir, au minimum, une fois par 

semestre ; 

 L'®lection dôun(e) pr®sident(e) et dôun(e) secr®taire, dans le respect de lôalternance li®e au 
paritarisme ; 

 La prise en charge des frais de participation aux réunions de la commission selon les 

modalités prévues dans cette convention collective nationale ; 

 

Article 34 : Litiges et contrôles  

 

Toutes les difficult®s dôapplication des textes en vigueur et des clauses du pr®sent avenant 

seront soumises à la commission mixte nationale de négociation de la convention collective 

nationale, si elles sont soulevées par une des organisations siégeant à la CPNEF, selon les 

modalités prévues au règlement intérieur. 

 

 

Chapitre XI : Interprétation, conciliation 

 

Article 35 : Composition ï Rôle ï Fonctionnement de la CPNIC 

 

La commission paritaire nationale d'interprétation et de conciliation (CPNIC) est compétente 

pour tous les cas dôinterpr®tation et de conciliation de la pr®sente convention collective. 
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La CPNIC est compos®e dôun nombre ®gal de repr®sentants des organisations salariales et 

patronales relevant de la présente convention. Chaque représentant peut avoir un suppléant 

qui nôa voix d®lib®rative quôen absence du repr®sentant. 

 

La présidence est alternative.  Tous les ans, à la première réunion paritaire annuelle, il est 

procédé à lô®lection du pr®sident par la commission. Le premier pr®sident sera ®lu au tirage au 

sort. 
 

Article 36 : Saisine de la commission 

 

La saisine se fera à la diligence dôune organisation syndicale ou patronale signataires de la 

présente convention collective. Elle se fera, au moyen dôun formulaire ( cf annexe 2 ) 

disponible aupr¯s du secr®tariat de la commission, ou dôun document respectant les 

informations du formulaire. Il sera envoyé au secrétariat de la commission, à la diligence de 

lôune des organisations signataires de la présente convention collective. 

 

A r®ception du document ou ¨ la demande dôau moins 2 membres de la commission, le 

pr®sident de la commission dôinterpr®tation porte la saisine ¨ l'ordre du jour de la Commission 

dôInterpr®tation qui se r®unit syst®matiquement ¨ lôissue de chaque Commission Paritaire 

pour aborder les points en suspens.  

En cas d'urgence déclarée conjointement, le président convoque une réunion de la 

commission qui devra se tenir dans les trente jours qui suivent la saisine. 

Le président est tenu de donner les conclusions de la commission dans un délai maximum de 

huit jours. 

Le secr®tariat est assur® ¨ lôissue de la r®union par lôorganisation patronale avec lôassistance 

dôun repr®sentant des organisations de salari®s. Les réunions de la commission ont lieu au 

siège de la FNOTSI ou de tout autre lieu désigné d'un commun accord. 
 

Article 37 : Proc®dure dôapplication et dôextension 

 

La présente Convention -et ses annexes- est applicable à tous les organismes employeurs 

compris dans le champ dôapplication professionnel et territorial défini à son article 1
er
 qui sont 

signataires ou membres dôune organisation signataire ou dôune organisation ayant adh®r® ¨ 

ladite Convention après sa signature, ou qui, après la signature du texte, ont adhéré soit à la 

Convention, soit ¨ lôune des organisations signataires. 

 

La présente Convention - et ses annexes - sera applicable par tous les organismes employeurs 

compris dans le champ dôapplication professionnel et territorial défini à son article 1
er
, sans 

consid®ration dôappartenance aux organisations signataires ou adh®rentes, d¯s que la totalit® 

de la Convention sera étendue par le Ministre chargé du Travail. 
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ANNEXE 1 : Qualification des emplois 

 

PREAMBULE  

à la grille de qualification des emplois 

 

 

Lô®volution des m®tiers dans la branche ç organismes de tourisme » nécessite une réactivité 

accrue en terme de positionnement des emplois. 

Ce constat a conduit les partenaires sociaux ¨ cr®er une nouvelle grille qui sôattache ¨ qualifier 

les fonctions et non la personne. 

 

Elle définit la hiérarchie professionnelle en trois grandes catégories :  

1. employés,  

2. agents de maîtrise, techniciens, 

3. cadres.  

 

Chaque catégorie comporte des échelons déterminés à partir de critères incluant des degrés 

dôautonomie, de responsabilité et les spécificités de chaque fonction. Ces éléments seront 

déclinés sur une fiche de poste obligatoirement annexée au contrat de travail .  

Cette grille de qualification doit faciliter la mobilité inter-entreprises, inter-organismes et 

inter-branches. Elle concerne lôensemble des contrats de travail y-compris les contrats aidés 

en application des dispositions légales en vigueur. 

 

 

Article 38 : Principes  

 

 Le niveau de lôemploi est fonction, ¨ la fois, des comp®tences et des capacit®s que requiert 

ledit emploi, mais également des responsabilités qui lui sont inhérentes. Pour identifier de 

fa­on objective ces responsabilit®s, il conviendra dô®tablir, pr®alablement, une description 

de poste. L'expérience professionnelle, les diplômes et la validation des acquis et des 

formations qualifiantes seront ®galement pris en compte lorsquôils sont mis en îuvre sur 

le poste confié. 

 

 A chaque niveau dôemploi correspond un seuil minimal dôembauche, identifi® par un 
indice           «  plancher » . Il nôy a aucun plafond. Une augmentation de la r®mun®ration, 

traduite par un indice, amenant le salarié au-delà du seuil minimal du niveau supérieur, 

nôentra´ne pas automatiquement lôacquisition de ce niveau 

  

  Si, selon lôemploi, le niveau ou le lieu de travail, une ou plusieurs langues étrangères sont 

nécessaires,  elles devront être précisées au contrat de travail. 

 

 Sur le bulletin de paie, devront apparaître lôintitul® du poste et lô®chelon en r®férence de la 

grille de qualification. 

 

 La qualification ne pr®juge pas de la position du salari® dans lôorganigramme de 

lôentreprise. 

 

 La progression sur la grille ne se fait pas ¨ lôanciennet®, mais par la reconnaissance de 
lôexp®rience professionnelle et des qualifications acquises et/ou validées.  
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Article 39 : Grille de qualification des emplois 

 

Les définitions des catégories professionnelles sont établies en fonction des degrés 

dôautonomie et de responsabilit® d®termin®s ¨ partir de 3 crit¯res : 

 

 La repr®sentation de lôorganisme vis ¨ vis de lôext®rieur 

 La gestion du personnel 

 Lô®laboration et la gestion du budget. 

 

 

DEGRES DôAUTONOMIE 

Á ex®cution  dôune t©che dans le cadre dôune mission d®termin®e : niveau 1 de 

lô®chelle  

Á autonomie dôaction et/ou de gestion dôune mission ou dôun projet : niveau 2 de lô 

échelle  

Á autonomie de décision et de gestion dans le cadre de la délégation de  pouvoir 

d®finie par lôorganisme ( mission ou  un projet ) : niveau 3 de lô®chelle 

 

DEGRES DE RESPONSABILITE 

Á exécution des tâches et missions déterminées : niveau 1 de lô®chelle  

Á actions entrant dans le cadre des projets et des missions : niveau 2 de lô ®chelle  

Á responsabilité globale des projets et des missions : niveau 3 de lô®chelle 

 

 

 

Tableau de ventilation 

des degr®s dôautonomie et de responsabilit® suivant les trois crit¯res 
 

 

Echelle Représentation de 

lôorganisme 

Gestion du Personnel Gestion de budget 

nc Non concerné Non concerné Non concerné 

1 Ponctuelle Ponctuelle Exécutions des opérations 

2 Par délégation Dans le cadre dôune ®quipe Suivi dans une enveloppe 

déterminée 

3 contractuellement Dans le cadre de la structure Gestion et Contrôle du 

budget 

 

 

 

 

 

 

 

 




